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J ai laissé a mon ex femme la jouissance du
domicile

Par Assna, le 11/11/2017 à 22:32

BonsoirrnMon ex femme a eu la jouissance du domicilernA titre onéreux rnNotre maison à
était vendu rnQue devrais je lui remboursé de moitié qu elle a payé rnDurant l occupation de
notre maison?rnIl n y a eu aucun travaux fait de notre maison quand elle y habité.
rnCordialement

Par Visiteur, le 11/11/2017 à 22:50

BonjourrnQue voulez vous dire par jouissance du domicile à titre onéreux.rnVous avez vendu
la maison, qui appatenait aux 2?rnvous lui devez sans doute la moitié.
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